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ANNEXE IV
LOTS NUMÉROS 1 693 293 ET 1 696 826-P (LOT PROJETÉ NUMÉRO 6 612 876) -

TERRITOIRE SUR LEQUEL DES PLANS DE CONSTRUCTION PEUVENT ÊTRE APPROUVÉS

Limite de lot
Bâtiments principaux
Lot projeté visé

RCA3VQ4PT11

PLAN DE CONSTRUCTION - ANNEXE "IV"

SERVICE DE LA PLANIFICATION
DE L'AMÉNAGEMENT ET
DE L'ENVIRONNEMENT


